
Assemblée générale du conseil municipal tenue le mardi 6 septembre 2011 au 
Centre Jean-Guy Prévost  à compter de 19 heures  et à laquelle sont présents  
 
Son honneur le maire monsieur Yvon Quevillon 
        
Et les conseillers suivants : 
  
  Madame  Suzanne Gorley  Madame Lucienne Fortin      
  Monsieur Jean-Pierre Chalifoux Madame Johanne Bonenfant 
 
 
Absences : Monsieur Vincent Cloutier, Madame Ginette Lamoureux 
 
Madame  Betty McCarthy directrice générale est aussi présente 
 
 
 ASSISTANCE 
 
 
Mesdames Claudette Lyrette, Hélène Hubert,  Julie Paiement,  Patricia Dionne, 

Maryse Gendron, Janick Hubert, Marilyne Brunet, Carole 
Robichaud, Reine Simard, Annette Côté, Gisèle Landry,  Émilienne 
Désabrais et Chantal Martin 

   
 
Messieurs Édouard Langevin, Gaston Guindon, Johny Rodgers, Guy Gendron, 

Arnel Villeneuve, Jacques Lacourcière, Jean-Claude Doré,  Benoit 
Brunet, Gérard Coulombe, Jean-Claude Doré,  Jean-Claude Lyrette, 
Rhéaume Lyrette et Luc Gendron 

 

________________________________________________________ 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Ouverture de l’assemblée 
 
2. Adoption de l’ordre du jour 
 
3. Adoption des procès verbaux 
 
3.1 Adoption des procès verbaux de l’assemblée générale du 2 août 2011 
   
3.2 Adoption des procès verbaux de l’assemblée Extraordinaire du 22 août 

2011 
 
4.  Adoption des comptes et rapports  
 
4.1 Adoption des comptes payés durant le mois d’août 2011 
 
4.2 Adoption des comptes à payer du mois d’août 2011 

 
 
5. Correspondance 
 
5.1 MRC Bail pour Panneau de Bienvenue 299.62$ (taxes incluses) 

 
6. Invitation / formation / information / félicitation / remerciement /
 Colloque-congrès / demande de don / adhésion 
 
 
 
 
 
 
 
 



7. Incendie / Sécurité civile 
 
7.1 Renouvellement entente avec M. Cossette pour station de pompage pour 

service incendie pour 2011/2012 
 
7.2 Renouvellement entente pour location du garage Carrosserie Richer du 1er 

novembre 2011 au 30 avril 2012 
 
7.3 Installation d’un réservoir d’eau pour le service incendie (Terrain de la 

municipalité) 
 

 
8. Aménagement, Urbanisme, Développement, et Règlement 

 
9. Voirie  

 
10 Hygiène du milieu 
 
11. Loisirs, Culture et Tourisme 
 
11.1 Demande d’autorisation pour dépenses pour la soirée de la culture qui se 

tiendra le 30 septembre 2011 
 
12. Autres sujets et documents le cas échéant 
 
13. Période de questions 
 
14. Levée de l’assemblée 
 
 
 
2011-G-0609 -01 
Ouverture de la présente assemblée 
 
La conseillère madame Johanne Bonenfant appuyée de la conseillère madame 
Suzanne Gorley propose et il est résolu à 19 heures que la présente assemblée soit 
ouverte. 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
 
2011- G–0609–02 
Adoption de l’ordre du jour  
 
Le maire monsieur Yvon Quevillon  procède à l’adoption de l’ordre du jour, les 
items suivant sont ajoutés 
 
12.1 Embauche temporaire d’un inspecteur municipal, sur demande 
12.2 Location deux conteneurs  de 4 verges pour le secteur Baie au Sable (1er 

décembre 2011 au 31 mars 2012) 
12.3 Contrôle pour transport de gravier 
 
La conseillère madame Lucienne Fortin appuyée du conseiller monsieur Jean-Pierre 
Chalifoux  propose et il est résolu que l’ordre du jour soit adopté avec les items 
ajoutés et demeure ouvert à d’autres discussions. 
  
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
 
 



2011-G-0609 - 03 
Adoption du procès verbal de l’assemblée générale du 2  août 2011 
 
La conseillère madame Lucienne Fortin appuyée de la conseillère madame Suzanne 
Gorley propose et il est résolu que le procès verbal de l’assemblée générale du 2 
août 2011 soient adoptés tel que rédigés. 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 
 
NON  l’unanimité n’étant pas faite, la proposition est donc adoptée à la majorité 
des membres du conseil. 
 
Le conseiller monsieur Jean-Pierre Chalifoux enregistre sa dissidence à cette 
résolution. 
 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 
 
 
2011-G-0609-04 
Adoption des procès verbaux de l’assemblée extraordinaire  du  22 août 2011 
 
La conseillère madame Lucienne Fortin appuyée du conseiller monsieur Vincent 
Cloutier propose et il est résolu que le procès verbal de l’assemblée extraordinaire  
du 22 août  2011 soient reportées à une assemblée ultérieure pour adoption. 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
 

2011-G-0609-05 
Approbation des comptes payés durant le mois d’août 2011 
 
La conseillère madame Johanne Bonenfant appuyée de la conseillère madame 
Suzanne Gorley  propose et il est résolu que la municipalité approuve les comptes 
payés durant le mois d’août 2011 pour la somme de 31 181.53 $ le tout tel que 
détaillé sur la liste soumise à cet effet. 
 
Certificat de disponibilité 
 
Je soussignée, Betty McCarthy, directrice générale de la municipalité de Grand-
Remous certifie qu’il y a des crédits budgétaires ou extrabudgétaires disponibles 
pour lesquels  les dépenses ci-dessous sont engagées. 
 
 
 
Betty McCarthy  
Directrice générale 
 
Note Le maire, monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée  demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
 

 
 
 
 
 

 



 
2011-G-0609-06 
Approbation des comptes payables du mois d’août 2011 
    
La conseillère madame Lucienne Fortin appuyée de la conseillère madame Johanne 
Bonenfant propose et il est résolu que la municipalité de Grand-Remous accepte 
les comptes payables pour la somme de 37 908.57$ le tout tel que détaillé sur la 
liste soumise à cet effet et autorise la directrice générale à les payer. 
 
 
Certificat de disponibilité 
 
Je soussignée, Betty McCarthy, directrice générale de la municipalité de Grand-
Remous certifie qu’il y a des crédits budgétaires ou extrabudgétaires disponibles 
pour lesquels  les dépenses ci-dessous sont engagées. 
 
 
 
Betty McCarthy  
Directrice générale 
 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 
NON  l’unanimité n’étant pas faite, la proposition est donc adoptée à la majorité 
des membres du conseil. 
 
Le conseiller monsieur Jean-Pierre Chalifoux enregistre sa dissidence à cette 
résolution. 
 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 
 
 
2011 – G – 0609– 07 
MRC Vallée-de-la-Gatineau Bail pour panneau de Bienvenue 
 
La conseillère madame Lucienne Fortin appuyée de la conseillère madame Johanne 
Bonenfant propose et il est résolu que suite au décret 231-89 sur le règlement 
vente ou location de droits immobiliers sur les terres du domaine de l’État, le 
montant de 299.62$ (taxes incluses) sera payé à la MRC Vallée-de-la-Gatineau pour 
le bail du panneau de Bienvenue à Grand-Remous situé sur la route 
Transcanadienne côté Ouest. Ce bail est pour une période d’un an à compter du 19 
août 2011. 
 
ET QUE les fonds disponibles à cette fin soient imputés au poste budgétaire  
02-32000-499 
  
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
2011-G-0609-08 
Entente avec les frères Cossette / station de pompage 
 
La conseillère madame Lucienne Fortin appuyée de la conseillère madame Johanne 
Bonenfant propose et il est résolu que la municipalité demande aux frères Cossette 
de reconduire l’entente pour l’utilisation de leur station de pompage (service 
incendie) pour une autre année (2011 / 2012) 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
 
 

2011-G-0609-09 
Renouvellement de location d’un emplacement pour le camion citerne et 
autorisation de signature de cette entente 
 
La conseillère madame Suzanne Gorley appuyée de la conseillère madame Johanne 
Bonenfant propose et il est résolu que la municipalité  renouvelle avec Carrosserie 
Richer la location d’un emplacement pour le camion citerne pour la saison 
2011/2012 à raison de 550.00$ par mois. Le maire monsieur Yvon Quevillon est 
autorisé à signer la dite entente avec Carrosserie Richer. 
 
 
ET QUE les fonds disponibles à cette fin soient imputés au poste budgétaire 
220-522 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 
NON  l’unanimité n’étant pas faite, la proposition est donc adoptée à la majorité 
des membres du conseil. 
 
Le conseiller monsieur Jean-Pierre Chalifoux enregistre sa dissidence à cette 
résolution. 
 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 
 
 
 
2011-G-0609-10 
Installation d’un réservoir d’eau pour le service incendie (Terrain de la 
municipalité) 
 
La conseillère madame Johanne Bonenfant appuyée de la conseillère madame 
Suzanne Gorley propose et il est résolu qu’une étude soit faite  concernant cette 
installation donc item reporté. 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 
NON  l’unanimité n’étant pas faite, la proposition est donc adoptée à la majorité 
des membres du conseil. 
 
Le conseiller monsieur Jean-Pierre Chalifoux enregistre sa dissidence à cette 
résolution. 
 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 
 
 
 



 
 
2011-G-0609-11 
Organisation de la soirée de la culture le 30 septembre 2011 
 
La conseillère madame Lucienne Fortin appuyée de la conseillère madame Johanne 
Bonenfant propose et il est résolu qu’un montant de 250$ soit accordé pour 
l’organisation d’un 5 à 7 avec vin et fromages avec comme invité Madame Hélène 
Ringuette Dorion écrivaine lors de la journée de la culture qui se tiendra le 
vendredi 30 septembre 2011. 
 
ET QUE les fonds disponibles à cette fin soient imputés au poste budgétaire 701-
90-970-01 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
 
 
2011-G-0609-12 
Embauche temporaire pour un inspecteur en bâtiment 
 
La conseillère madame Johanne Bonenfant appuyée de la conseillère madame 
Lucienne Fortin propose et il est résolu que la municipalité autorise le maire 
monsieur Yvon Quevillon et la directrice générale madame Betty McCarthy à faire 
l’engagement d’une personne sur une base temporaire pour le travail d’inspecteur 
en bâtiment. 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 
 
NON  l’unanimité n’étant pas faite, la proposition est donc adoptée à la majorité 
des membres du conseil. 
 
Le conseiller monsieur Jean-Pierre Chalifoux enregistre sa dissidence à cette 
résolution. 
 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 
 
 
 
2011-G-0609-13 
Location de deux conteneurs de matières résiduelles et de matières recyclables 
pour le secteur Baie au Sable 
 
La conseillère madame Lucienne Fortin appuyé de la conseillère madame Suzanne 
Gorley propose et il est résolu que la municipalité louera de J.R. Cloutier inc. deux 
conteneurs de 4 verges pour matières résiduelles et matières recyclables pour le 
secteur Baie au sable pour la saison hivernale (1er décembre 2011  au 31 mars 
2012) 
 
ET QUE les fonds disponibles à cette fin soient imputés au poste budgétaire  
02-451-10-649 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
 
 
 



 
 
 
 
2011-G-0609-14 
Document pour contrôle de transport de gravier 
 
La conseillère madame Johanne Bonenfant appuyée de la conseillère madame 
Lucienne fortin propose et il est résolu qu’un système pour le contrôle transport de 
gravier soit installé à savoir la date, l’heure, le tonnage, l’endroit et l’identification 
des camions. 
 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
 
 
Période de questions 
 
Les personnes présentes dans la salle profitent de cette période mise à leur 
disposition pour poser des questions aux membres du conseil. 
 
Cette période à débutée à 19 heures 20 
 
 
 
2011-G-0609-15 
Fermeture de la présente assemblée 
 
La conseillère madame Suzanne Gorley appuyée de la conseillère madame Johanne 
Bonenfant  propose et il est résolu à 20 heures que la présente assemblée soit 
fermée. 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 

 
 
 
 
 
Yvon Quevillon       Betty McCarthy 
Maire        Directrice générale 


